
Une offre illimitée :
porte ouverte à une surmédicalisation ?
Interrogations autour de la contraception d’urgence 
chez les mineures

Code de la santé publique 
- Monopole pharmaceutique
- Prescription médicale
- Accès limité dans le temps

I. Une offre illimitée … pour un usage “exceptionnel” (terme de la notice)

Cadre usuel du médicament
Accès réglementé et contingenté
Accompagnement par Professionnels

Régime dérogatoire 
Contraception d’urgence 

Mineures

Code de la santé publique
- Circuit officinal et scolaire                  
+ internet, à l’insu des parents 
- Automédication (doses élevées)
- Accès illimité (durée et quantité)

Code de la sécurité sociale 
- Anonymat, pas traçabilité
- Gratuité
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Code de la sécurité sociale 
- Ticket modérateur
- Franchise

→ Sécurité sanitaire
→ Bon usage

→ Accessibilité, Autonomie
→ Pour quelle sécurité ?
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II. Impact de cette accessibilité illimitée, anonyme et gratuite
Données quantitatives

50.476 boîtes en 2002, 385.000 en 2011

 Taux d’utilisation (filles sexuellement actives)
- Filles de 15 ans, 2006 :

Moyenne 11 pays européens : 8,7%
Hongrie : 1,7%
France : 17,8% (1)

- En 2016, 56% des Franciliennes de 15 à 25 ans y ont eu recours (2)

 Atteinte des objectifs
Pas de réduction des nombres de grossesses non désirées, ni d’IVG chez les
mineures, depuis 2000 où mise en place du dispositif (4,5,6)

(IVG, 15-17 ans, 1990 : 7/1000 - 2012 : 9,5/1000)
 Impression de mésusage, d’après 70% des 115 pharmaciens interrogés (7)

Surmédicalisation, 
surmédication ?

 Incitation micro-économique
positive et messages 
→ Banalisation du médicament présenté
comme anodin et 100% efficace
→ Risque d’utilisations inappropriées
et à répétition, et donc risque d’effets
indésirables à court et long terme

 Politique de réduction des 
risques : propice à l’apprentissage de 
la responsabilité, sur le plan personnel, 
civique, écologique et sociétal ? (8)
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